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Meighen et l'ho.n. M. Cailder, duquel
comité M. Calder sera président, et
qui sera chargé de la tâche et de la
responsabilité d'as-surer la coopéra-
tion la plus étroite entre tous les dé-
partements du gouvernemnent et
autres institutions exist-antes ou qui
pourraient être créées à l'avenir pour
les'fins suivantes:

-(ai) L'absorption des ýsoldats rapaý
triés dams la vie et les occuipations
civile's.

-'(b) Les conditions du travail in-
dustriel, qui pourraient surgir de !a
dislocaion et du réajustement de nos
industries.

"Le ministre recommande de plus
que le dit comité soit autorisé à
retenir les services de tels officiers.
,commis et ýelployél, qui lui paral-
tronlt nécessaires; et, sujet à l'Jppro-
bation de Votre Excellence en con-
seil, à. créer tolles autres organisa-
tions et agences qui, à son avis, pour-
ront être nécessaires3 pour lui per-
mettre d'accomplir les devoirs et
d'eeécutesr le travail qui lui sont
par 'les présentes imposés,.

"Le ministre re-commande 'de plus
que toutes les dépenses encourues
par le comité soient chargées aux
appropriations de gýuerre.

"Le comité concoure dans les re-
commnandations ci-dessus et en re-
coensnande l'approbation."

nie que le comité qui sera connu
sous le nom de Comité de Rapatrie-
ment, ne~ soi~t pas chargé de la res-
porisabilité de la déýmobilisation, ce
travail étant du ressort du ministèýre

1er décembre, jour <'Action
de Grâces.

Le comité du Conseil privé, à
Ia recommandation de sir Thomnas
White, recommand'e d'observer le
diimanche, 1er jour de décembre
courant, comnme jour, solenjnel

d'action de grâces pour les vic-
toires remportées par les armées

aLlIiées contre les pouvoirs cen-
traux d'Europe, pour l'armistice
qui a été sig-né par les, puissan-
ces, comportant la reddition comn-
plète de l'ennemi.

L'ARRÉTÉ CONCERNANT
LIES PUBLICATIONS ENNE-

MIES EST AMENDÉ

'BULLETIN SUR LES
PLANTES DE MAISON

L'atmosphère de la pièce
Plus importante même que
le sol.
Une note de la ferme expérimen-

tale, publýiée par le département de
l'Agriculture, traite de la culture des
plantes de maison:

Dans la culture des plantes de maisonil ne faut Pas oublier qu'elles sont de
deux classes et que des plantes telles
que fougères, palmes et caoutchoucs
vien4ron t mieux dans les parties om-breuses de la pièce, tandis que les plan-tes à, fleur, telles que géraniums, taupes,narcisses, et cycliamen doivent rece oi

lplus de lumière possible. Les plantesressemblent plus à un être humain qu'a
un objet de rebut, et si on les garde pourembellir et égayer. le foy'er durant leslo-ngs mois d'hiver, il ne faut pas lesabandonner à, elles-mémes, sinon ellesseront bientôt impropres a remplir leur
mission.

Les plantes qui peuvent être cultivées
avec'succès dans ]q- ----

PROGRÈS RÉALISÉ DANS LE
DÉVELOPPEMENT DE L'IN-

DUSTRIE DE LA TOUR

On fera l'installation de pu:
santes machines. ayant 1
rendement considérable.

La venue de la, paix ne rnodifi(
Pis les plans du gouvernement fé&
ral et dlu gouverncwnent d'Onta
Pour le développement de &indust
de la tourbe. La division des Min
du ministère des Mines, publie la,
claration suivante(:

Le comité conjoint qui s'occupe
l'étude de cette question est c'
posé de MM. A. A. Cole (présiden
R. C. Hans, R. A. Ross et B. F. Hi
nel (secrétaire). CJe comité a p:
des nmesures pour la construction
deux puissantes mac~hin-es, de tyl
différents, qui auront un rendemle

L'amendement suivant a été appor- qIl
tité à l'arrêté en conseil du 25 se!ptein-

bre 19)18, à l'effet d'obhliger toute pu-
blication en langue ennemie de pli ý_c(
blier parallèlement une traduction 111
exacte de tous ses articles soit en n
français, soit enanglais: P

il a plu à. Son Excellence le Gouver- cr
neur général en conseil, sur la reoom- ai
mandation duo ministre de la Justice et
sn vertu des pouvoirs à lui conféres M
par la. loi des mesures de guerre, 1914, di
ou tous autres pouvoirs qu'il peut pos- la
séd er d',ordonner ce qui suit, et il est, ta
par les présentes ordonné: le

/1, La section 3, de L'arrêté en conseil le
en date du 2-6 septemb~re 1,918, tou4chant vl
les publications ennemies, est par les vz
présentes amendée par l'addition de- la de
sous-section suivante: ar

cette se
la -ni ,hl


